


Stations Marines 

Qu'est-ce 
qu'une Station 
Marine 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Leurs rôles  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Selon le Guide des Stations Marines édité par le CNRS en Décembre 
1995  
"Etablissements publics relevant du Ministère de l'Education 
Nationale, de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche, avec ou 
sans la participation de personnels et de moyens du CNRS, situés 
sur la côte et pratiquant recherche permanente, recherche 
accueillie, enseignement de divers types et formation à la recherche, 
ces activités étant plus ou moins diversifiées au sein d'un vaste 
spectre allant de l'océanographie à la biologie en passant par 
l'océanographie physique, l'océanographie chimique, les sciences de 
la Terre et l'écologie"1  
Introduction signée de MM. Michel Aubry, Directeur du Département 
SDU et INSU, et Pierre Tambourin, Directeur du Département SDV. 
 
Les Stations Marines françaises ont été le lieu privilégié de découvertes 
majeures, plus particulièrement en biologie, et leur rayonnement 
international demeure considérable. Alors que l'analyse des documents 
recueillis au cours des campagnes hauturières ne dépend pas 
nécessairement de l'accès à une structure de recherche en bordure de 
mer, toute approche des phénomènes côtiers dépend 
fondamentalement de l'existence des Stations Marines, dont la 
finalité essentielle est bien le soutien à la recherche en 
domaines littoral et côtier. La complexité de thématiques comme 
les effets des changements climatiques par exemple montre à quel 
point la pluridisciplinarité et l'interdisciplinarité sont nécessaires. Les 
Stations Marines sont des centres à partir desquels des programmes 
coordonnés et pluridisciplinaires peuvent être facilement développés2

 
Les programmes de recherche et de développement sur la zone 
côtière sont des activités hautement socialisées dans leurs effets, 
comme dans leurs formes. Ces activités sont commandées à la fois 
par la demande "externe" ou sociale et la logique "interne" des 
disciplines concernées. L'orientation des efforts de recherche finalisée 
devrait satisfaire à cette double exigence. Dans cette optique, leurs 
spécificités scientifiques, leur intégration dans la société (formation, 
vulgarisation, conseil), leur expérience, destinent les Stations 
Marines, en plus de leur nécessité pour l’acquisition des 
connaissances, à un rôle social, culturel et de diffusion de 
l'information, trop souvent sous-estimé, vers le public dans les 
régions où elles sont implantées3. 
 

 

                                                 
1 On note qu'en aucun cas, laboratoires, bureaux, services, installations spécifiques sont réparties sur plusieurs sites ou qu'il s'agit de stations dites "de 
terrain". 
2 récemment action concertée européenne BIOMARE Implementation and networking of large-scale long term Marine Biodiversity research in Europe et 
réseau d'excellence européen MARBEF Marine biodiversity and ecosystem functioning 
3 Enfin, la majorité des Stations Marines ont des contacts étroits avec des structures analogues dans tous les pays, et sont partie intégrante du réseau 
européen des Stations Marines "MARS" Marine Station network. 



Stations de la façade méditerranéenne 

Le contexte 
méditerranéen 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Rappel de la 
structure du 
COM 
 
 
 
 

Trois Stations Marines, également Observatoire des Sciences de 
l’Univers (OSU) sont établies à des points stratégiques de la façade 
méditerranéenne française. Elles sont le lieu naturel de 
multidisciplinarité à l’interface des Sciences du Vivant et des Sciences 
de l’Univers. Les recherches sont essentiellement fondamentales. 
Elles concernent tous les aspects de l’océanographie, de l’écologie et 
de la biologie de l’organisme. Depuis quelques décennies, les 
Sciences du Vivant y sont également développées à travers 
génétique, biologie cellulaire et moléculaire, grâce à l’accès à de 
nombreux modèles biologiques. Il s’agit là d’une plus-value 
importante de ces établissements, drainant des scientifiques de 
disciplines très différentes. 
Le Centre d'Océanologie de Marseille (COM) a une position centrale 
sur la façade. Il est unique par son approche conjointe écologie, 
environnement, benthos, plancton, microbiologie marine, 
biogéochimie, physique (courantologie), au débouché d'un fleuve 
majeur, le Rhône. S’il y a étroite collaboration au plan des services 
d'observation, il n'y a pas de redondance du COM avec les 2 autres 
OSU méditerranéens qui développent de manière originale surtout la 
biologie cellulaire, la microbiologie et la physiologie marine (Banyuls 
sur Mer) et l'écologie planctonique, l'étude des flux de matière et 
d'énergie, la biologie du développement, la physique (couleur de 
l'eau) et la géologie marine (Villefranche sur Mer). 
Deux établissements de l’IFREMER, à Sète (halieutique, aquaculture) 
et à La Seyne sur Mer (instrumentation, robotique) et une antenne en 
Corse complètent ce tableau. Il faut noter l’existence de compétences 
sur les écosystèmes lagunaires présentes en Languedoc-Roussillon et 
en Corse. 
 
Les partenaires de la contractualisation [2004-2007] sont l'Université 
de la Méditerranée (U2) et le CNRS (sections 29 et 20 du CN, 
également évaluée en 26)1. 
Le COM se compose de 3 UMR et d’une unité de service : DIMAR 
(UMR 6540) en est la composante « vivant » ; les deux autres UMR 
6117 - LMGEM et UMR 6535 – LOB dépendent de MIPPU ainsi que 
l’UMS2. 
 
 

 

                                                 
1 29: Biodiversité, évolution et adaptations biologiques : des macromolécules aux communautés, 20: Surface continentale et interfaces, 26: 
Développement, évolution, reproduction, vieillissement  
2 L'UMS a été évaluée "à 2 ans" par plusieurs sections du Comité National. Fonctionnement et surtout équipe de direction ont été fortement critiqués.



La relocalisation du COM: une nécessité, mais… 

La 
relocalisation 
du COM est 
reconnue 
comme une 
nécessité 
 
 
 

Tel un serpent 
de mer … 
 
 
 
 
 
 
 

 
Il existe au 
moins une 
solution 
opérationnelle 
actuellement 
 
 
 
 
 
 
 

Autres 
relocalisations 
évoquées en 
PACA 
 
 
 

L'histoire du Centre d'Océanologie de Marseille (COM) fait que les 
unités sont dispersées de façon hétérogène et irrationnelle, à la 
Station Marine d’Endoume (SME) (surtout DIMAR + UMS-
administration, services), dans plusieurs étages de 2 bâtiments du 
campus de Luminy (surtout LMGEM et LOB) et même à La Seyne sur 
Mer (LOB). A cela s'ajoutent vétusté et exiguïté de tous les locaux.  
Un plan cohérent de relocalisation sur l'espace de "La Joliette" a fait 
l’objet d’un essai, qui n’a pas abouti, à l'occasion du dernier CPER, le 
CNRS ayant décidé au dernier moment de porter son effort sur 
l’astrophysique. La nécessité est évidemment de ne par rater 
l'opportunité du prochain (signature en 2006). 
 
 
La relocalisation du COM, comme la vente de la Station Marine 
d'Endoume sont des "serpents de mer" qui (res)surgissent depuis des 
années. Elles ont généré plusieurs plans peu réalistes : 
- une délocalisation en pleine ville dans les locaux du campus CNRS 
« Joseph Aiguier » ; 
- quelqu’ancien bâtiment du campus de Luminy, sans vraiment de 
précision 
- une construction neuve sur le campus de Luminy, réputée soumise 
au moins un temps, à la vente de la SME (2003-2004). 
La constante a toujours été de vider les locaux de la SME. 
 
 
Réunir les 3 UMR actuelles du COM et son UMS sur un même site 
marseillais avec accès à la mer étant déclaré1 "irréaliste", en raison 
du manque de terrain disponible en bord de mer, il a été décidé que 
la meilleure solution était de scinder le COM de la manière la plus 
cohérente et la plus opérationnelle : 
les thématiques représentées par l’actuelle DIMAR et les services liés 
à la mer répartis dans les locaux de la SME rénovée, et 
l'administration du COM et les deux autres unités, dans un bâtiment 
neuf sur le campus de Luminy. 
 
Le Conseil d'Administration du COM de décembre 2004 a 
entériné cette solution, présentée par le directeur du COM, par 
un vote à l’unanimité moins une abstention2,3

 
 
Au plan du contexte local, deux relocalisations sont à l'ordre du jour, 
celle du COM et celle des "neurosciences". Le COM est affiché comme 
une priorité de l'Université de la Méditerranée (U2). 
Au plan régional PACA, la relocalisation de l'observatoire de 
Villefranche sur Mer est également à l’ordre du jour. 
 
 

 

                                                 
1 Malgré l’absence d’étude probante 
2 L’abstention était celle de Nicole Papineau, représentant le CNRS. 
3 Cette décision est accueillie avec soulagement car une lettre de juillet 2004, signée des 2 directeurs des UMR dépendant de SDU et du directeur du 
COM, a été envoyée à la direction de l’INSU/SDU et à la présidence de U2, soutenant une « solution SDU » du problème, laissant de fait tomber les 
Sciences du Vivant. DIMAR a été destinataire d'une copie.



Relocalisation du COM: une décision sans concertation 

Des points de 
vue s’opposent 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Une décision 
hâtive 
 
 
 
 
 

 

Des 
conséquences 
très graves 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L'enseignement 
pâtira aussi 
 

En mai 2005, sous la pression de U2, à la suite d’une réunion des DS 
SDV et SDU, DSA SDV et SDU, DIR SE et DR Provence, le CNRS fait 
connaître son accord de principe de l’abandon de 3 des 4 bâtiments de 
la SME (partie haute, séparée de la mer par la route)1. Seul 
subsisterait le bâtiment en contact direct avec la mer où seraient 
installés des aquariums et autres appareils nécessaires à 
l'expérimentation en eau de mer naturelle courante, sous la 
surveillance de quelques techniciens à fournir par SDV2. Les personnels 
de DIMAR seraient envoyés sur le campus de Luminy, avec les deux 
autres unités, dans des bâtiments à construire. 
A l’heure actuelle, ne travaillant pas à la côte et déclarant ne pas avoir 
besoin d’eau de mer naturelle courante, la majorité des personnels des 
unités déjà installées sur le campus de Luminy acceptent cette solution. 
 
Cette décision a été prise sans concertation avec les principaux 
intéressés (les personnels de l’Unité DIMAR) ni avec les sections 
concernées du comité national, sans examen des conséquences locales, 
régionales, nationales, européennes, et surtout sans le moindre projet 
scientifique. La première "réunion de réflexion" pour bâtir un projet 
pour le prochain CPER a eu lieu le 8 février 2006, soit des mois après 
que la décision ait été prise ! (voir par exemple la lettre de l’université 
n°95, mars 2005) 
 
Il est totalement illusoire de penser que "quelques techniciens" sur 
place, avec les chercheurs à l'autre bout de Marseille, permettront de 
mener à bien de l'expérimentation. Quiconque a la moindre expérience 
pratique en sciences expérimentales comprend à quel point cette 
"solution" est irréaliste. 
En conséquence, les scientifiques concernés seront obligés de chercher 
un autre laboratoire ou de « changer de métier ». Résultat : des 
thématiques entières sont appelées à disparaître. 
En plus des actions de suivis à long terme, seront par exemple 
touchés : 
• Biodiversité (médiateur de la réponse des écosystèmes aux 
changements globaux et agent de régulation de l'environnement 
physico-chimique) 
• Dynamique des écosystèmes côtiers 
• Mécanismes et impacts des invasions biologiques et des changements 
climatiques sur le littoral et le côtier 
• Génétique du développement 
• Recherche de molécules actives d'intérêt thérapeutique d'origine 
marine 
• Création d'un centre de ressources biologiques 
• Découvertes, mise au point et calibration d'indicateurs biologiques et 
de biomarqueurs 
 
L’opération est aussi prétendue pédagogique : le COM doit être réuni 
sur le campus de Luminy pour plus d’efficacité et de visibilité, ce qui est 
parfaitement acceptable. Cependant, les choix faits sont difficiles à 
comprendre : pour différentes raisons, la pression de la demande est 
beaucoup plus forte en biologie et écologie qu’en biogéochimie et en 
physique (nombre d’inscrits 2005-06 en master, respectivement, 65, 7 
et 2)3. La déprise entraînée par la fermeture de la SME et l’absence de 
solution adéquate de substitution font que l’enseignement de plusieurs 
filières ne sera plus en prise directe avec la recherche et perdra de son 
actualité et de son efficacité. Et ceci concerne la filière la plus 
attractive. 

 

                                                 
1 La SME s'étend sur 4 parcelles (de 1700 à 2100 m ). Une parcelle "éducation nationale" supporte 3 bâtiments en bord de route. Elle est jouxtée par une 
parcelle appartement à la ville (jardins, parking, villa en ruine). Une autre 

2

parcelle "éducation nationale" est pourvue d'un bâtiment en bord de mer. La 
quatrième parcelle concerne la bande littorale, non constructible. 
2 voir p.e. les CR des conseils scientifiques du COM avril-juin 2004 
3 Il est a noté ici que le COM et U2 ont une politique peu compréhensible dans ce domaine. Alors que la pression est surtout sur une filière « biologie et 
écologie », le COM « rend » à U2 un poste de professeur (écologie benthique) au titre du BQE, sans l’accord de DIMAR, et l’université créé au COM deux 
postes frais de même profil (biogéochimie). 



Relocalisation du COM: la question de l'eau de mer courante 
 

Des questions 
non pertinentes 
et pourtant 
récurrentes 
 

Alors que l’accès à l’eau de mer naturelle courante fait partie de 
"l'équipement de base spécifique" des Stations Marines, sa 
nécessité et son importance sont mises en doute par les tenants du 
"tout Luminy". 
 
L'eau de mer utilisée dans les élevages et les expériences doit être 
le reflet du milieu naturel de par sa composition en éléments 
nutritifs ou en éléments traces, avec des variations saisonnières. 
Cette eau doit contenir l’empreinte chimique d’un milieu vivant, 
dans toute sa complexité. Il ne s’agit pas seulement de "maintenir" 
en vie des organismes, ce que l’on peut faire, à grand frais, dans 
des aquariums à l’intérieur des terres (en eau de mer naturelle ou 
artificielle), mais de suivre les variations subtiles dans l’activité 
d’organismes lors d’expérimentations. Un dossier "eau de mer" a 
été distribué en 2004, en particulier aux membres du Conseil 
d’Administration du COM. Il indique les principales utilisations de 
cette eau de mer : 
- maintenir et élever des organismes  
     + pour les acclimater avant expérience, 
     + pour les stocker pour des travaux pratiques, 
     + pour produire des larves pour la recherche et l’enseignement,  
- obtenir différents stades de développement pour l'expression de 
gènes du développement,  
- travailler sur des générations successives de certaines espèces,  
- faire des expériences à long terme en contrôlant plusieurs 
paramètres,  
- travailler sur l'expression de gènes liés à des stress (température, 
polluants) 
- calibrer des indicateurs, etc. 
 
Quant au nombre d’aquariums nécessaires, à leurs volumes, aux 
quantités d’eau, aux débits, etc., ces questions, elles aussi 
récurrentes, ne se posent pas dans les conditions normales 
d’utilisation de l’eau de mer en Station Marine, car installée en 
circuit ouvert, les quantités sont "infinies", et c’est la modularité en 
fonction des besoins qui est de règle en ce qui concerne le nombre 
et les volumes des aquariums. 
 

 



La relocalisation du COM: un manque de cohérence aux 
conséquences régionales 

La prospective 
PACA en 
Océanographie 
ignore le 
"vivant" 
 

Les solutions 
MIPPU/INSU 
sont les moins 
parcimonieuses 
 
 
 
 

Du local à 
l'européen 
 

PACA exige plus de visibilité et plus de cohérence des sciences de la 
mer pour continuer à les financer. Un exercice de prospective a été 
décidé par le DRRT, rassemblant à l’origine uniquement des 
"responsables" de formations SDU. Ainsi la partie "écosystèmes et 
anthropisation" a-t-elle été confiée dans un premier temps à deux 
physiciens, directeurs des OSU de Marseille et de Villefranche sur 
mer. Ce n'est que tardivement que les aspects "vivants" ont été un 
peu pris en compte, grâce à l'action de DIMAR. 
 
Cependant, force est de constater que la part du "vivant" apparaîtra 
tronquée au profit de l'océanographie définie selon "SDU" et des 
sciences de la Terre, avec une large place pour l'instrumentation 
IFREMER, pôle de compétitivité oblige. C'est-à-dire qu’entre autre la 
plus value qu'apportent l'installation d'équipes de biologistes "non 
océanographes" travaillant sur des "modèles marins" ou les 
contributions possibles aux développement de biotechnologies 
"marines" aux établissements de bord de mer, seuls à pouvoir 
accueillir ces recherches, sont exclues de fait. 
 
"L'affaire de la SME" n'est pas seulement locale. De nombreux 
personnels de Villefranche sur Mer (écologistes, biologistes), voire 
une unité entière s'élèvent contre le projet de relocalisation qu'on 
veut également leur imposer, profitable là aussi aux seules sciences 
de la terre et aux physiciens. 
 
Nous nous acheminons vers l'installation à la côte de géologues et 
de physiciens, qui travaillent au laboratoire ou en mer ouverte sur 
des navires océanographiques (évolution probable du côté 
Villefranche sur Mer) et des biologistes marins exilés dans les 
collines de Luminy, malgré leurs besoins d'accès à la mer et des 
installations typiques de Station Marine. 
 
Une conséquence néfaste d'une telle situation pourrait bien être 
qu'aucune demande de subvention européenne dans le cadre 
du programme infrastructures n'aboutisse, étant donné l'incohérence 
du projet imposé. 
 

 



La relocalisation du COM: un manque de cohérence aux 
conséquences européennes 

La 
mutualisation : 
utilisée comme 
un prétexte 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les 
conséquences 
dépassent 
Marseille et la 
façade 
méditerranéenne 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le prétexte de cette relocalisation forcée veut se résumer dans le 
terme très usité de « mutualisation ». Recherche et 
enseignement doivent être mutualisés, mais pas n’importe 
comment et pas en obérant l’avenir. Pour cela, elle doit être 
raisonnée et conçue à la bonne échelle. La mutualisation doit 
être opérationnelle, basée sur des potentialités réelles, 
respectant les savoir-faire et privilégiant les atouts de tels ou 
tels milieux ou espèces accessibles, l'expérience acquise, 
l'existence de séries à long terme, ...  
La mutualisation doit nécessairement être à l'échelle des 
problématiques traitées et tenir compte du contexte national 
et européen. En ce qui concerne Marseille, l'échelle minimale est 
celle de la façade méditerranéenne. Des liens opérationnels sont 
déjà tissés et solides. La visibilité et l'efficacité disparaîtraient 
dans la solution que semble décider à imposer les tutelles, a 
contrario de toute démarche multi/interdisciplinaire. 
 
Cet abandon ne touche pas seulement l'océanographie côtière à 
Marseille, mais sur toute la façade méditerranéenne étant donné 
les spécificités complémentaires des laboratoires, et au-delà, la 
place de la France en Méditerranée. Il va sans dire que DIMAR 
jetée hors de la SME dans les conditions indiquées n'émargera 
plus à des réseaux européens comme MARS (réseau de stations 
marines européennes) ou comme MARBEF (réseau d'excellence 
Marine biodiversity and ecological functionning du 6e PCRD) et ne 
pourra plus remplir ses engagements européens, en particulier 
de suivis à long terme et de recherche sur les indicateurs. 
 
Par ailleurs, travaillant à améliorer sa structure pour être de plus 
en plus opérationnelle en écologie intégrée spécialisée dans le 
domaine côtier, DIMAR représentera bientôt la seule unité 
compétente sur la façade méditerranéenne, complétant 
efficacement l'action de l'IFREMER en ce domaine. Elle est 
reconnue et réclamée par tous les parcs marins et réserves de la 
région et par plusieurs pays du pourtour méditerranéen : Algérie, 
Maroc, Tunisie, Liban, Turquie, Slovénie entre autres et bien sûr 
de forts liens unissent la SME avec ses voisines d'Espagne et 
d'Italie. Plusieurs membres de DIMAR ont des responsabilités au 
plan européen (en plus de REX ou de programmes), sont experts 
auprès de l'UNEP ou de l'UNESCO, du fait de leur spécialité et 
qu'ils soient basés dans cette Station Marine. Le schéma proposé 
par U2, et malheureusement entériné à la hâte par le CNRS, 
condamne les thématiques représentées par l'actuelle UMR 
DIMAR. 
 
 

 



Une responsabilité locale et régionale des collectivités territoriales 

La 
responsabilité 
des états 
riverains  
 
 
 
 
 
 
 
 

La question est 
donc politique 
 
 
 
 
 

Il faut éviter 
une action 
irréversible 

La zone côtière a cessé d'être un patrimoine commun de l'humanité 
depuis la mise en application du principe des 200 milles nautiques 
(convention de Montego Bay). Un nouveau Droit de la Mer régit ce 
domaine, fondé à la fois sur l'appropriation d'énormes étendues 
marines et sous-marines par les états riverains, espaces à trois 
dimensions qui touchent aux transports (en augmentation de 460% 
depuis 1960), à la stratégie militaire, aux matières premières, à 
l'industrie, à l'énergie, à l'alimentation, à l'environnement. 
L'exploitation de l'océan côtier est censée conduire à un mieux être 
de l'humanité. Une question urgente reste de savoir comment 
éviter le risque d'épuisement ou de dégradation du littoral et du 
plateau continental. Une autre est de savoir comment prévoir 
l’impact des changements climatiques. TOUTES les disciplines 
marines sont concernées, y compris le « vivant ». 
 
Les Stations Marines devraient constituer "le très grand 
équipement" nécessaire non seulement à la recherche en 
océanologie côtière, mais aussi à l'aide à la gestion d'un 
domaine d'importance socio-économique considérable de 
plus en plus sous pression anthropique. C'est à l'horizon 2010-
2025 qu'il faut regarder, pas uniquement en fonction d'intérêts 
immédiats ou à très court terme. 
 
Démantelée la SME sans solution opérationnelle de 
remplacement détruit pour de longues années la capacité de 
recherche et d’intervention de la France en océanologie côtière 
méditerranéenne. Les satellites ni la biogéochimie ne pourront 
quoique ce soit pour comprendre et prévoir les effets des invasions 
biologiques, par exemple, ni pour étudier les bases scientifiques et 
mettre au point des indicateurs. Les photos satellites, pour 
efficaces qu’elles soient dans d’autres domaines ne permettront pas 
de faire des suivis de la biodiversité. 
Il faudra un temps considérable pour remettre sur pieds ces choses 
si nécessaires à la progression des connaissances et à la société. La 
solution du « tout Luminy » est irréversible et donc inacceptable. 
 

 




